AVIS AUX FABRICANTS ET AUX DÉTAILLANTS D’ÉQUIPEMENT

RABAIS D’ENCOURAGEMENT À L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS LE TRANSPORT COMMERCIAL – DEUXIÈME PHASE









Publié le 06 septembre 2005

BUT

Le présent avis a été rédigé expressément pour les fabricants et les détaillants d’équipement et leur personnel responsable des ventes. Il contient de l’information concernant le programme ainsi que des détails sur les personnes et l’équipement admissibles. Il précise également les procédures à suivre pour remplir le formulaire de demande de rabais. Le présent document doit être remis à tous les membres du personnel de votre compagnie qui sont concernés par le rabais.

CONTEXTE

Puisque le gouvernement du Canada s’est engagé à améliorer l’efficacité énergétique et à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) qui contribuent aux changements climatiques, il a alloué des fonds pour être en mesure d’offrir un rabais à l’installation de dispositifs admissibles servant au chauffage ou à la climatisation de cabines de camion ou de l’intérieur des autobus ou des autocars. Ce dispositif d’appoint permet au conducteur de maintenir une température confortable à l’intérieur de l’habitacle sans faire tourner le moteur du véhicule au ralenti. La gestion de ce rabais sera assurée par l’Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada.

PORTÉE DU PROGRAMME

Le rabais est offert dans le cadre d’un programme conjoint auquel participent le gouvernement du Canada et les détaillants de l’équipement admissible. L’équipement figurant sur la liste a été conçu en fonction de technologies reconnues et déjà disponibles sur le marché, et dont l’efficacité a été prouvée à la suite d’analyses pertinentes. Afin que les fonds publics servent à réduire de façon significative les émissions de GES, les rabais ne s’appliquent qu’aux camions, autobus et autocars admissibles des classes 6, 7 et 8, à moteur diesel, immatriculés pour le service routier commercial ou gouvernemental (provincial ou municipal) au Canada.

	CLASSE DE VÉHICULE
	POIDS NOMINAL BRUT DU VÉHICULE

	6
	19 501 à 26 000 livres
(8 845 à 11 793,5 kilogrammes)

	7
	26 001 à 33 000 livres
(11 793,6 à 14 968,5 kilogrammes)

	8
	Plus de 33 001 livres
(Plus de 14 968,6 kilogrammes)


CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ DES TECHNOLOGIES

La sélection des technologies admissibles au rabais s’appuie sur une étude réalisée par le Center for Transportation Research de l’Argonne National Laboratory. Cette étude, financée par le département de l’Énergie des États-Unis, s’intitule Analysis of Technology Options to Reduce the Fuel Consumption of Idling Trucks (ou « Analyse des options technologiques de réduction de la consommation de carburant des camions en marche au ralenti ») et a été publiée en juin 2000. Une version en format PDF de l’étude est disponible à l’adresse www.transportation.anl.gov/pdfs/TA/15.pdf.

Selon l’étude, un camion lourd typique de transport de marchandises de classe 8 marche au ralenti pendant environ 1 840 heures par année lorsqu’il est stationné pour la nuit dans un relais routier. Le conducteur fait alors tourner le moteur au ralenti pour :

· chauffer ou refroidir la cabine ou la cabine-couchette du camion;

· maintenir la chaleur du carburant en hiver;

· maintenir la chaleur du moteur en hiver, de sorte qu’il puisse démarrer plus facilement.

Le moteur d’un camion, d’un autobus ou d’un autocar de classe 8 consomme environ 4 litres de carburant diesel à l’heure lorsqu’il tourne au ralenti à 900 tours/minute. Comme chaque litre de diesel consommé par un moteur génère 2,8 kilogrammes de GES, une heure de marche au ralenti produit 11,2 kilogrammes de GES; en un an (soit 1 840 heures de marche au ralenti), ce moteur produirait 20 608 kilogrammes (20,6 tonnes) de GES.

Dans ces circonstances, il est possible d’éviter la marche au ralenti au moyen de dispositifs comme une chaufferette intérieure à combustion, un chauffe-moteur combiné à un dispositif de chauffage pour une cabine de camion ou l’intérieur d’un autobus ou d’un autocar, ou encore un groupe électrogène d’appoint. Certains fabricants vendent des ensembles d’une chaufferette de cabine et d’un chauffe-moteur.

CHAUFFERETTE INTÉRIEURE
Les chaufferettes intérieures à combustion (qui consomment le carburant diesel du véhicule) sont beaucoup plus efficaces pour le chauffage que le moteur du véhicule, parce que la chaleur qu’elles produisent passe directement de la flamme de combustion à l’échangeur de chaleur. Les chaufferettes intérieures à combustion sont disponibles dans toute une gamme de modèles dont le rendement varie de 7 000 à 13 600 Btu/heure.

En s’appuyant sur l’étude menée par l’Argonne National Laboratory, Ressources naturelles Canada estime que, pour un camion de transport de marchandises type au Canada, le nombre d’heures de marche au ralenti consacrées au chauffage est de 1 450, et le nombre d’heures consacrées à la climatisation s’élève à 390. Les données publiées sur ces chaufferettes indiquent que la consommation de carburant varie de 0,20 à 0,38 litre/heure, ce qui représente une réduction appréciable par rapport à la marche au ralenti du moteur d’un véhicule.

L’utilisation d’une chaufferette intérieure à combustion pourrait permettre d’économiser de 3,6 à 3,8 litres/heure sur une période d’environ 1 450 heures par année. À ce taux de marche au ralenti, le conducteur consommerait de 5 220 à 5 510 litres de carburant diesel de moins par année, ce qui représenterait une réduction des émissions de GES de l’ordre de 14,6 à 15,4 tonnes par véhicule par année. Pour un tel niveau de rendement, le gouvernement du Canada accordera un rabais de 20 p. 100 du prix d’achat ne dépassant pas le prix de détail suggéré par le fabricant (avant l’installation et avant les taxes), jusqu’à un montant maximal de 350 $.

CHAUFFERETTES INTÉRIEURES ADMISSIBLES
Les modèles suivants sont admissibles à un rabais :

	CHAUFFERETTE INTÉRIEURE
	DATES D’ADMISSIBILITÉ DES TRANSACTIONS

	ACC Climate Control Comfort HD 2.0
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	ACC Climate Control Comfort HD 4.0
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar Airtronic 2 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar Airtronic 4 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar D1LC
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar D1LCC
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar D3LCC
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Webasto Air Top 2000
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Webasto Air Top 3500
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006


CHAUFFE-MOTEUR COMBINÉ À UN DISPOSITIF DE CHAUFFAGE INTÉRIEUR DE CAMION, D’AUTOBUS OU D’AUTOCAR
Il s’agit d’appareils qui alimentent en air chaud une cabine ou une cabine-couchette d’un camion ou l’intérieur d’un autobus ou d’un autocar en plus de chauffer et de faire circuler le liquide de refroidissement du moteur. Ces équipements consomment le carburant diesel du véhicule. De tels produits fournissent de l’air chaud, par le biais de l’échangeur de chaleur de l’équipement original du véhicule ou provenant du marché des pièces de rechange. Ces dispositifs sont disponibles dans toute une gamme de modèles dont le rendement varie de 13 700 à 105 000 Btu/heure.

Ressources naturelles Canada suppose que le nombre total d’heures de marche au ralenti servant au chauffage est de 1 450 par véhicule par année. Selon le type choisi, ces systèmes pourraient permettre d’économiser jusqu’à 3,6 litres/heure. À ce taux de marche au ralenti, le conducteur économiserait 5 220 litres de carburant diesel, ce qui représenterait une réduction des émissions de GES de l’ordre de 14,6 tonnes par année. Pour un tel niveau de rendement, le gouvernement du Canada accordera un rabais de 20 p. 100 du prix d’achat ne dépassant pas le prix de détail suggéré par le fabricant (avant l’installation et avant les taxes), jusqu’à un montant maximal de 350 $.

Clarification

Afin d’être admissible au rabais à l’achat d’un chauffe-moteur, l’installation doit être effectuée de façon à ce que la chaleur soit transmise à l’échangeur de chaleur d’une cabine ou d’une cabine-couchette de camion ou encore au système de chauffage intérieur d’un autobus ou d’un autocar lorsque le moteur du véhicule ne tourne pas. L’échangeur de chaleur peut être :

· l’échangeur de chaleur de l’équipement original du véhicule;

· le chauffe-moteur utilisé avec l’unité d’échange de chaleur du fabricant;

· l’échangeur de chaleur d’une cabine ou d’une cabine-couchette de camion ou le système de chauffage intérieur d’un autobus ou d’un autocar provenant du marché des pièces de rechange.

Les demandeurs qui achètent ou louent seulement un chauffe-moteur ne sont pas admissibles au rabais à moins qu’ils puissent prouver qu’ils ont également acheté un échangeur de chaleur sur le marché des pièces de rechange. La facture constitue la preuve d’un tel achat, et une copie de cette facture doit être jointe au formulaire de demande. Par ailleurs, les demandeurs qui achètent ou louent un chauffe-moteur afin de l’utiliser avec l’échangeur de chaleur original du véhicule doivent joindre la preuve d’achat d’un ensemble de raccordement ou la facture des frais de raccordement du chauffe-moteur à l’échangeur de chaleur existant.

Le rabais ne s’applique pas à l’installation d’un chauffe-moteur qui n’alimente pas l’intérieur du véhicule en air chaud.

COMBINAISONS ADMISSIBLES DE CHAUFFE-MOTEUR ET DE DISPOSITIF DE CHAUFFAGE DE CABINE  DE CAMION OU D’INTÉRIEUR D’AUTOBUS OU D’AUTOCAR
Les modèles suivants sont admissibles à un rabais :

	CHAUFFE-MOTEUR COMBINÉ À UN DISPOSITIF DE CHAUFFAGE DE CABINE DE CAMION OU 

D’INTÉRIEUR D’AUTOBUS OU D’AUTOCAR
	DATES D’ADMISSIBILITÉ DES TRANSACTIONS

	Espar Hydronic 4 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar Hydronic 5
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar Hydronic 10
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar Hydronic 16
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar Hydronic 24
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar Hydronic 30
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Espar Hydronic 35
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	ProHeat M-50
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	ProHeat M-80
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	ProHeat M-105
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	ProHeat X-45
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Webasto TSL 17
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Webasto Thermo 90S
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Webasto Thermo 230
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Webasto Thermo 300
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Webasto DBW 2010
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006


ENSEMBLE CHAUFFE-MOTEUR / DISPOSITIF DE CHAUFFAGE INTÈRIEUR
Certains fabricants d’équipement de chauffage vendent une ensemble comprenant un dispositif de chauffage intérieur à combustion et un chauffe-moteur expressément conçue pour les cabines de camions et ayant un numéro de pièce ou un nom de modèle précis. Les chaufferettes intérieures sont disponibles dans toute une gamme de modèles dont le rendement varie de 7 000 à 13 600 Btu/heure, et les chauffe-moteur peuvent fournir un rendement oscillant entre 13 700 et 17 200 Btu/heure.

En s’appuyant sur l’étude menée par l’Argonne National Laboratory, Ressources naturelles Canada estime que, pour un camion de transport de marchandises type au Canada, le nombre d’heures de marche au ralenti consacrées au chauffage est de 1 450. Les données publiées sur ces chaufferettes indiquent que la consommation de carburant varie de 0,63 à 1 litre/heure, ce qui représente une réduction appréciable par rapport à la marche au ralenti du moteur d’un véhicule.

L’utilisation d’une chaufferette pour cabine de camion combinée à un chauffe-moteur pourrait permettre d’économiser de 3 à 3,4 litres/heure sur une période de 1 450 heures par année. À ce taux de marche au ralenti, le conducteur économiserait approximativement entre 4 350 et 4 930 litres de carburant diesel, ce qui représenterait une réduction des émissions de GES de l’ordre de 12,8 à 13,8 tonnes par véhicule par année. Pour un tel niveau de rendement, le gouvernement du Canada accordera un rabais de 20 p. 100 du prix d’achat ne dépassant pas le prix de détail suggéré par le fabricant (avant l’installation et avant les taxes), jusqu’à un montant maximal de 350 $.

LES ENSEMBLES D’UN CHAUFFE-MOTEUR ET D’UN DISPOSITIF DE CHAUFFAGE À COMBUSTION POUR CABINE DE CAMION ADMISSIBLES
Les modèles suivants sont admissibles à un rabais :

	LES ENSEMBLES
	DATES D’ADMISSIBILITÉ DES TRANSACTIONS

	Ensemble Espar Airtronic 2 + Hydronic 4 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Ensemble Espar Airtronic 2 + Hydronic 5 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Ensemble Espar Airtronic 4 + Hydronic 4 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Ensemble Espar Airtronic 4 + Hydronic 5 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Ensemble Espar D1LCC + Hydronic 4 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Ensemble Espar D1LCC + Hydronic 5 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Ensemble Espar D3LCC + Hydronic 4 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Ensemble Espar D3LCC + Hydronic 5 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Webasto Tandem 717 
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006


GROUPE ÉLECTROGÈNE D’APPOINT

Un groupe électrogène d’appoint comprend un petit moteur à combustion interne (qui consomme le carburant diesel du véhicule) qui permet d’assurer le réglage de la température (chauffage et climatisation) de l’intérieur du véhicule et qui peut produire l’électricité nécessaire au fonctionnement d’appareils électriques, y compris le chargement de batteries et/ou le préchauffage du moteur. D’ordinaire, ces groupes électrogènes fournissent de 9 000 à 28 000 Btu/heure de refroidissement et de 1 500 à 26 000 Btu/heure de chauffage.
Comme de tels groupes électrogènes d’appoint seraient utilisés pendant la plus grande partie de l’année pour le chauffage ou le refroidissement et, à l’occasion, pour la production d’électricité, nous estimons qu’ils permettraient d’éviter quelque 1 840 heures, ou plus, de marche au ralenti par année. Les données publiées se rapportant à la consommation de ces groupes électrogènes varient de 0,50 à 1,9 litre/heure.

L’utilisation d’un groupe électrogène d’appoint permettrait d’économiser de 2,1 à 3,5 litres/heure sur une période d’environ 1 840 heures par année. À ce taux de marche au ralenti, le conducteur économiserait environ 3 864 à 6 440 litres de carburant diesel, ce qui représenterait une réduction des émissions de GES de l’ordre de 10,8 à 18 tonnes par année. Pour un tel niveau de rendement, le gouvernement du Canada accordera un rabais de 20 p. 100 du prix d’achat ne dépassant pas le prix de détail suggéré par le fabricant (avant l’installation et avant les taxes), jusqu’à un montant maximal de 1 400 $.

GROUPES ÉLECTROGÈNES D’APPOINT ADMISSIBLES

Les modèles suivants sont admissibles à un rabais :

	GROUPE ÉLECTROGÈNES D’APPOINT
	DATES D’ADMISSIBILITÉ DES TRANSACTIONS

	AXP 1000
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Black Rock Y237
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Black Rock Y243
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Black Rock Y252
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Black Rock Y352
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Black Rock Y360
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Mechron CCS Lightning
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	ProHeat Gen 4
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	RigMaster Power APU
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	RigMaster Power LG
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Thermo King TriPac
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Willis APU (régulier)
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Willis APU (avec une pompe à huile)
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Willis APU (avec un compresseur pneumatique)
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Willis APU (avec une pompe à huile et un compresseur pneumatique)
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Willis APU (avec un compresseur pneumatique et un démarreur pneumatique)
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006

	Willis APU (avec une pompe à huile, un compresseur pneumatique et un démarreur pneumatique)
	À partir du 1er avril 2005 jusq’au 31 mars 2006


ADMISSIBILITÉ DES DEMANDEURS
Pour être admissible à un rabais, les demandeurs doivent présenter le numéro à neuf chiffres qui leur a été attribué par l’Agence du revenu du Canada. Les demandeurs qui habitent au Canada mais travaillent pour une entreprise établie aux États‑Unis et qui, pour des raisons de politique de l’entreprise, ont fait immatriculer leurs véhicules aux États-Unis sont également admissibles au rabais après avoir répondu au questionnaire Travaillez-vous pour une société établie auz Etats-Unis? dans le formulaire de demande.

	
	
	

	
	
	


	
	
	












ADMISSIBILITÉ DES VÉHICULES
Le programme de rabais vise uniquement les camions, autobus et autocars de classes 6, 7 et 8 à moteur diesel, immatriculés pour le service commercial routier ou gouvernemental (provincial, municipal).
ADMISSIBILITÉ DE L’ÉQUIPEMENT
Pour être admissible au rabais, l’équipement doit être neuf, ne pas avoir été utilisé auparavant et être muni d’un dispositif de mesure permettant de déterminer le nombre d’heures d’utilisation sur une période de deux ans. L’équipement de démonstration (qui n’a jamais été vendu) sera considéré inutilisé s’il est vendu ou loué avec une garantie complète et si le nombre d’heures d’utilisation est indiqué sur la facture.


ÉQUIPEMENT ACHETÉ
Lorsque le rabais concerne de l’équipement acheté, c’est le propriétaire du véhicule qui en fait la demande et c’est lui qui recevra le rabais. S’il s’agit de l’achat d’un équipement de rechange, cet achat doit avoir lieu au Canada et l’installation de cet équipement doit être effectuée au Canada dans un véhicule admissible. S’il s’agit de l’équipement d’origine acheté du constructeur du véhicule, le véhicule équipé doit être un véhicule admissible.
ÉQUIPEMENT DE LOCATION

Les demandes de rabais concernant un dispositif loué doivent être faites par la personne qui loue le véhicule et c’est cette dernière qui recevra le rabais. Pour être admissible au rabais, tout équipement de rechange doit être loué et installé au Canada dans un véhicule admissible. S’il s’agit de l’équipement d’origine loué par le fabricant du véhicule, le véhicule équipé doit être un véhicule admissible.
PROCÉDURE DE DEMANDE – CHEZ LE  DÉTAILLANT 
Les demandeurs sont priés de lire l’AVIS AUX CONSOMMATEURS avant de procéder à l’achat afin de déterminer s’ils sont admissibles au rabais. Nous recommandons aux demandeurs de remplir la demande chez le détaillant qui pourra ainsi répondre à ses questions. Vous pouvez recueillir la demande pour la transmettre au fabricant. Les demandeurs doivent remplir le formulaire de demande en entier (y compris le questionnaire) et le signer. Le fabricant de l’équipement doit recevoir toute demande à l’intérieur d’un délai de 60 jours suivant l’installation de l’équipement ou la prise de livraison d’un véhicule neuf doté de l’équipement installé.

Étant donné que le formulaire de demande contient des informations personnelles (telles que définies par la Loi sur la protection des renseignements personnels), les précautions suivantes doivent être prises :

- Une fois remplis, les formulaires de demande doivent être conservés dans un classeur fermé à clé

- Les formulaires complétés doivent être acheminés du détaillant au fabricant dans une enveloppe doublée et scellée avec l'adresse du fabricant sur les 2 enveloppes.

La documentation exigée se rapportant à la vente comprend entre autres :

· La facture présentée par le détaillant d’équipement, sur laquelle doit figurer clairement le prix courant du dispositif avant l’installation.

· Dans le cas où l’équipement d’origine est déjà installé sur un véhicule acheté chez un constructeur de véhicules ou loué d’un constructeur de véhicules, la preuve de vente ou de location sur laquelle doit figurer clairement le prix courant de l’équipement inscrit comme un article distinct doit être fournie comme document requis. Si le prix courant est inclus dans le coût total du véhicule (s’il n’est pas indiqué séparément), le constructeur du véhicule peut communiquer avec Ressources naturelles Canada afin de fixer un juste prix.
· Les demandes doivent également comprendre une copie de la facture des frais de raccordement du chauffe-moteur (le cas échéant) et/ou le questionnaire requis dans le cas d’un véhicule immatriculé aux États-Unis (le cas échéant).

PROCÉDURE DE DEMANDE – CHEZ LE FABRICANT

Dès leur réception au bureau du fabricant, chacune des demandes doit être datée au moyen d’un timbre afin d’en attester l’admissibilité (reçue à l’intérieur du délai de 60 jours suivant la date d’installation ou la prise de livraison du véhicule). Le timbre-dateur confirmera l’admissibilité dans le cas des demandes incomplètes exigeant un suivi qui va au-delà de ces 60 jours.

Les fabricants présenteront des copies des demandes valides à Ressources naturelles Canada dès que possible après la validation. Chaque envoi doit être accompagné d’un formulaire de présentation d’un lot de demandes de rabais imprimé sur un papier à en-tête de l’entreprise (voir l’annexe 1). Advenant le cas où un grand nombre de demandes ont été validées, veuillez les faire parvenir à Ressources naturelles Canada par lots n’excédant pas 50 demandes.

Étant donné que le formulaire de demande contient des informations personnelles (telles que définies par la Loi sur la protection des renseignements personnels), les précautions suivantes doivent être prises :

- Une fois remplis, les formulaires de demande ainsi que les copies doivent être conservés dans un classeur fermé à clé
- Les formulaires complétés doivent être acheminés du fabricant à RNCan dans une enveloppe doublée et scellée avec l'adresse de RNCan sur les 2 enveloppes
- L'enveloppe doublée doit être envoyée par courrier postal ou par l'intermédiaire d'un service de courrier fiable.

TOUTES LES DEMANDES DE RABAIS EFFECTUÉES DANS LA DEUXIÈME PHASE DOIVENT ÊTRE PRÉSENTÉES AVANT LE 1ER AOÛT 2006. LES DEMANDES FAISANT PARTIE DE LA DEUXIÈME PHASE SERONT REFUSÉES APRÈS CETTE DATE.

RÔLE DES FABRICANTS
Dans le cadre de ce programme conjoint auquel participent le gouvernement et l’industrie, les fabricants d’équipement assureront les services suivants :
· l’admissibilité de leurs produits;

· la publicité et le soutien aux détaillants;

· la distribution de formulaires de demande de rabais aux détaillants;

· l’examen et la validation de chaque demande;

· l’envoi par lots des demandes à Ressources naturelles Canada;

· l’émission d’un chèque de la valeur intégrale du rabais à l’intérieur des 15 jours ouvrables suivant la réception de la contribution du gouvernement du Canada;

· la présentation de la prime d’encouragement au propriétaire du véhicule afin qu’il se présente environ 12 mois après l’installation de l’équipement aux fins de lecture du compteur des heures d’utilisation;
· la lecture du compteur des heures d’utilisation sans frais par un détaillant s’il est nécessaire qu’un détaillant ait accès à ces données;
· la présentation des documents requis à l’Office de l’efficacité énergétique.

Les fabricants devront également signer un accord de contribution avec Ressources naturelles Canada. C’est au fabricant qu’il incombe de s’assurer que seuls les achats d’équipement admissible font l’objet d’un rabais.
UN SEUL RABAIS SERA CONSENTI POUR UN MÊME VÉHICULE.
PRIME D’ENCOURAGEMENT

Le fabricant aura la responsabilité de s’assurer que les personnes qui font la demande d’une prime d’encouragement puissent obtenir toute l’aide nécessaire d’un détaillant (le cas échéant), et ce, sans frais supplémentaires. Dès réception des données par le gouvernement du Canada, le promoteur offrira au demandeur une prolongation de la garantie courante de l’unité installée pour une période n’étant pas inférieure à 6 mois et n’excédant pas 12 mois à partir du dernier jour de la garantie courante de l’équipement d’origine.

LECTURE DU COMPTEUR D’HEURES
Ressources naturelles Canada (RNCan) a besoin de l’information relative au nombre d’heures d’utilisation de cet équipement afin d’évaluer son efficacité à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Pour obtenir cette information, RNCan enverra une lettre à chaque personne ayant reçu un rabais environ un an après l’installation de l’équipement. La lettre rappellera aux demandeurs qu’il existe une offre de prolongation de la garantie et leur demandera d’inscrire le nombre d’heures d’utilisation de l’équipement sur une carte-réponse préaffranchie. Les demandeurs peuvent effectuer eux-mêmes la lecture du compteur d’heures ou appeler n’importe quel détaillant (désigné par l’entreprise pour assurer ce service) pour le faire. Le détaillant prendra la lecture sur le compteur et remplira la carte-réponse sans frais. Les demandeurs doivent par la suite faire parvenir la carte-réponse à RNCan qui consignera ces données et inscrira le nom du demandeur au programme de garantie prolongée du fabricant.

Chaque demandeur recevra une carte-réponse pour chaque véhicule inscrit au programme. Les demandeurs qui ont demandé l’aide d’un détaillant pour la lecture des données présenteront une carte semblable à celle reproduite ci-dessous. L’étiquette d’identification indique le nom et le numéro de série de l’équipement ainsi que le numéro de la plaque d’immatriculation du véhicule.
ÉTIQUETTE D’IDENTIFICATION

AFIN D’ÊTRE ADMISSIBLE AU PROGRAMME D’ENCOURAGEMENT DU FABRICANT DE L’ÉQUIPEMENT, VEUILLEZ REMPLIR CE FORMULAIRE ET LE RETOURNER PAR LA POSTE (PORT PAYÉ)
	NUMÉRO D’IMMATRICULATION DU VÉHICULE SUR LEQUEL L’ÉQUIPEMENT A ÉTÉ INSTALLÉ


	PROVINCE, TERRITOIRE OU ÉTAT QUI A ÉMIS LA PLAQUE 


	NOMBRE D’HEURES D’UTILISATION


	DATE DE LA LECTURE DE L’ODOMÈTRE



	NOM DU DÉTAILLANT



– Les demandeurs qui ont procédé à l’installation d’une trousse composée d’un chauffe-moteur et d’un dispositif de chauffage intérieur présenteront une carte semblable à celle reproduite ci-dessous. Cette carte est différente parce qu’elle comporte un espace distinct pour les lectures des heures d’utilisation du dispositif de chauffage intérieur et du chauffe-moteur.

ÉTIQUETTE D’IDENTIFICATION
AFIN D’ÊTRE ADMISSIBLE AU PROGRAMME D’ENCOURAGEMENT DU FABRICANT DE L’ÉQUIPEMENT, VEUILLEZ REMPLIR LE FORMULAIRE ET LE RETOURNER PAR LA POSTE (PORT PAYÉ)
	NUMÉRO D’IMMATRICULATION DU VÉHICULE SUR LEQUEL L’ÉQUIPEMENT A ÉTÉ INSTALLÉ



	PROVINCE, TERRITOIRE OU ÉTAT QUI A ÉMIS LA PLAQUE


	COMBINÉ - CHAUFFERETTE DE CABINE 
NOMBRE D’HEURES D’UTILISATION 


	COMBINÉ - CHAUFFE-MOTEUR 
NOMBRE D’HEURES D’UTILISATION


	DATE DE LA LECTURE DE L’ODOMÈTRE 


	NOM DU DÉTAILLANT



Lorsque la carte a été remplie, le demandeur peut la retourner en la déposant dans n’importe quelle boîte aux lettres au Canada.
RÔLE DE RESSOURCES NATURELLES CANADA

Ressources naturelles Canada (RNCan) assumera le coût des rabais versés aux consommateurs; il se réserve le droit de ne pas rembourser les rabais accordés pour de l’équipement non admissible ou à la suite de la présentation de demandes incomplètes. RNCan avisera les consommateurs de l’existence de ce rabais et produira les formulaires de demande. L’avis et les formulaires de demande seront disponibles à partir du site Web d’Écoflotte à l’adresse ecoflotte.gc.ca. Des copies imprimées de l’avis aux consommateurs et du formulaire de demande seront disponibles dans les deux langues officielles du Canada.

INITIATIVES À VENIR
Il s’agit ici de la deuxième phase du rabais d’encouragement à l’efficacité énergétique dans le transport commercial. Les produits jugés admissibles à ce stade ont été choisis en fonction d’une étude menée par un chercheur reconnu. Les fabricants qui souhaitent faire reconnaître certains produits aux fins du rabais peuvent demander à Ressources naturelles Canada d’établir une procédure d’admissibilité. Pour être admissibles, les produits doivent répondre à certains critères clés. Ceux-ci comprennent, sans en exclure d’autres : 
· le coût de la technologie;

· le potentiel global de réduction des émissions de GES;

· les avantages complémentaires;

· le coût par tonne d’émissions de GES éliminées;

· les mécanismes pour mesurer les réductions d’émissions;

· la documentation sur le rendement, réalisée par un chercheur qualifié;

· le taux de pénétration du marché.

Les autres phases supplémentaires de ce projet de rabais seront annoncées, le cas échéant.

PERSONNES - RESSOURCES

Rabais d’encouragement à l’efficacité énergétique dans le transport commercial

Office de l’efficacité énergétique – Programme des parcs automobiles
Ressources naturelles Canada

580, rue Booth, 18C5
Ottawa (Ontario)  K1A 0E4



Courriel : ecoflotte@rncan.gc.ca
FABRICANTS D’ÉQUIPEMENT




























	FleetSmart Rebate Program



ACC Climate Control

P.O. Box 1905, 25163 Leer Drive

Elkhart, Indiana   46515  U.S.A.

Tél. : 1 800 462-6322

Courriel : acc@accclimatecontrol.com

Site Web: www.accclimatecontrol.com
	FleetSmart Rebate Program



Auxiliary Power Dynamics, LLC (au nom de Willis)
2060 East Greg Street
Sparks, Nevada  89431-6560  U.S.A.

Tél. : 1 800 825-4631
Courriel : info@willisapu.com

Site Web: www.willisapu.com

	
	

	FleetSmart Rebate Program 
Black Rock Systems LLC
18124 Wedge Parkway, Unit 436
Reno, Nevada  89511 U.S.A. 

Tél..: 1 775 246-5791

Courriel: rovarino@blackrockapu.com
Site Web: www.blackrockapu.com
	FleetSmart Rebate Program 

Energy & Energy Technology Corp (au nom de AXP)

5308 West Plano Parkway

Plano, Texas  75093 U.S.A. 

Tél..: 1 866 643-5464

Courriel: sales@eent.net
Site Web: www.eent.net

	
	

	Programme de rabais Écoflotte 

Espar Products Inc.

6435, chemin Kestrel

Mississauga (Ontario)  L5T 1Z8

Tél.: 1 800 668-5676

Courriel: inquiries@espar.com
Site Web: www.espar.com
	Programme de rabais Écoflotte 

Mechron Power Systems

2437, avenue Kaladar 

Ottawa (Ontario)  K1V 8B9

Tél.: (1 613) 733-3855

Courriel: sales@mechron.com
Site Web: www.mechron.com

	
	

	Programme de rabais Écoflotte

RigMaster Power Corp
11, promenade Diesel

Toronto (Ontario)  M8W 4Z7

Tél.: 1 800 249-6222


Courriel: info@rigmasterpower.com
Site Web: www.rigmasterpower.com
	FleetSmart Rebate Program

Teleflex Canada (au nom de ProHeat)
3831 No. 6 Road

Richmond (Colombie-Britannique)V6V 1P6

Tél.: 1 (604) 270-6899

Courriel: proheat@proheat.com
Site Web: www.proheat.com

	
	

	FleetSmart Rebate Program

Thermo King Corporation
314 West 90th Street

Minneapolis, Minnesota  55420-3693 U.S.A.

Tél.: 1 800 317-2509

Courriel: tkwebmaster@thermoking.com
Site Web: www.thermoking.com
	FleetSmart Rebate Program

Webasto Product North America, Inc.
15083 North Road

Fenton, Michigan  48430 U.S.A.

Tél.: 1 800 432-8371


Courriel: info@webasto-us.com
Site Web: www.webasto.us


ANNEXE 1

Note de service

DESTINATAIRE : Ressources naturelles Canada – Écoflotte

EXPÉDITEUR :

Objet : Lot de demandes de rabais

Période du lot : du  
  au  


Veuillez accuser réception des ______ demandes ci-jointes pour le traitement du rabais conformément à l’accord de contribution no  

.
Après examen, nous considérons que toutes les demandes ci-jointes répondent aux critères d’admissibilité en vue de l’obtention du rabais. Vous trouverez ci-joint toute la documentation requise.

En résumé, cet envoi compte :

	Nombre de demandes
	Valeur nette en $, sans les TVP/TPS/TVH

	
	


Pour toute information supplémentaire , n’hésitez pas à communiquer avec l’expéditeur :
Nom :  


Tél. :  
  Courriel :  


Lot envoyé par :  



Date de l’envoi :  

Espace réservé – Usage interne :
	Examiné par :  
	Date :

	Traité par : 
	Date :


VEUILLEZ IMPRIMER CETTE PAGE SUR DU PAPIER À
CORRESPONDANCE OFFICIELLE DE VOTRE COMPAGNIE
* * L’équipement de démonstration (qui n’a jamais été vendu) sera considéré inutilisé s’il est vendu ou loué avec une pleine garantie et si le nombre d’heures d’utilisation est indiqué sur la facture.
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